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Acte final

 Règlement 2024/0886
JO OJ L 19.03.2024

Paiements instantanés en euros
  2022/0341(COD) - 07/02/2024 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 599 voix pour, 7 contre et 35 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant les règlements (UE) nº 260/2012 et (UE) 2021/1230 en ce qui concerne les virements instantanés en euros.

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire modifie la proposition comme suit:

Opérations de virement instantané

Les prestataires de services de paiement qui proposent à leurs utilisateurs de services de paiement un service de paiement consistant à envoyer et à
recevoir des virements devront proposer à tous leurs utilisateurs de services de paiement un service de paiement consistant à envoyer et à recevoir
des virements instantanés. Ces prestataires de services de paiement devront veiller à ce que tous les comptes de paiement qui sont accessibles pour
les virements le soient également pour les virements instantanés  et quel que soit le jour civil.24 heures sur 24

Un prestataire de services de paiement situé dans un  ne sera pas tenu de proposer aux utilisateurs deÉtat membre dont la monnaie n'est pas l'euro
services de paiement le service de paiement consistant à envoyer des virements instantanés en euros au-delà d'une certaine limite par opération, à
partir de comptes de paiement libellés dans la monnaie nationale de cet État membre, pendant la période au cours de laquelle ce prestataire n'envoie
pas et ne reçoit pas d'opérations de virement non instantané en euros concernant ces comptes de paiement. Cette limite sera fixée par les autorités
compétentes et ne doit pas être inférieure à 25.000 EUR. Les autorités compétentes pourront accorder une autorisation préalable, à la demande du
prestataire de services de paiement, pour une période d'un an. Elles pourront prolonger cette autorisation préalable pour de nouvelles périodes d'un an.

La BCE et les banques centrales nationales, lorsqu'elles n'agissent pas en leur qualité d'autorités monétaires ou d'autres autorités publiques, pourront
limiter leur offre d'un service de paiement consistant à envoyer des virements instantanés à la période au cours de laquelle elles offrent un service de
paiement consistant à envoyer et à recevoir des virements non instantanés en euros.

Lorsqu'ils procèdent à des virements instantanés, les prestataires de services de paiement devront respecter les exigences suivantes:

- veiller à ce que les payeurs puissent passer un ordre de paiement pour un virement instantané au moyen de l'ensemble des mêmes canaux
d'initiation de paiement que ceux par lesquelles les payeurs peuvent passer un ordre de paiement pour d'autres virements;

- immédiatement après le moment de réception d'un ordre de paiement pour un virement instantané, le prestataire de services de paiement du payeur
vérifiera si toutes les conditions nécessaires au traitement de l'opération de paiement sont remplies et si les fonds nécessaires sont disponibles,
réservera le montant de l'opération de paiement sur le compte du payeur ou débitera ce compte de ce montant, et enverra immédiatement l'opération
de paiement au prestataire de services de paiement du bénéficiaire;

- le prestataire de services de paiement du bénéficiaire,  à compter du moment de réception de l'ordre de paiement pourdans un délai de dix secondes
un virement instantané, mettra le montant de l'opération de paiement à disposition sur le compte de paiement du bénéficiaire dans la monnaie dans
laquelle le compte du bénéficiaire est libellé et confirmera l'exécution de l'opération de paiement au prestataire de services de paiement du payeur;

- le prestataire de services de paiement du bénéficiaire veillera à ce que la date de valeur du crédit du compte de paiement du bénéficiaire soit
identique à la date à laquelle le compte de paiement du bénéficiaire est crédité du montant de l'opération de paiement par le prestataire de services de
paiement du bénéficiaire;

- lorsque le prestataire de services de paiement du payeur ne reçoit pas la confirmation de l'exécution dans un délai de dix secondes à compter du
moment de la réception de l’ordre de paiement pour un virement instantané, le prestataire de services de paiement du payeur indiquera, sans frais, au
payeur si le montant de l'opération de paiement a été mis à disposition sur le compte de paiement du bénéficiaire.

Montant maximal pour les virements

À la demande de l'utilisateur de services de paiement, un prestataire de services de paiement devra offrir à l'utilisateur de services de paiement la 
 établissant le montant maximal qui peut être envoyé au moyen d'un virement instantané. Cette limite pourra être fixée soitpossibilité de fixer une limite

sur une base journalière, soit pour chaque transaction, à la discrétion de l'utilisateur de services de paiement. Les utilisateurs de services de paiement
pourront  à tout moment avant la passation d'un ordre de paiement pour un virement instantané.modifier ce montant maximal

Frais afférents aux virements et à la vérification du bénéficiaire

Les frais facturés par un prestataire de services de paiement aux payeurs et aux bénéficiaires pour l'envoi et la réception de virements instantanés ne
 aux frais qu'il facture pour l'envoi et la réception d'autres virements d'un type correspondant.doivent pas être supérieurs

https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=19032024


Vérification du bénéficiaire dans le cas d'un virement

Les prestataires de services de paiement devront avoir mis en place des mesures rigoureuses et actualisées de détection et de prévention des fraudes
. À cette fin, les prestataires opérant dans l’UE devront immédiatement et sans frais ni frais supplémentaires fournir un service permettant de vérifier l’
identité du destinataire.

Si un prestataire de services de paiement ne remplit pas ses obligations en matière de prévention de la fraude et que cela entraîne un préjudice
financier, un client pourra exiger une  par le prestataire de services, conformément aux nouvelles règles.indemnisation

Les prestataires de services de paiement offrant des virements instantanés devront également vérifier si l’un de leurs clients fait l’objet de  ousanctions
d’autres mesures restrictives liées au blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme.

Rapport

La Commission devra présenter au Parlement européen et au Conseil un rapport évaluant l'évolution des frais pour les comptes de paiement ainsi que
pour les virements nationaux et transfrontaliers et les virements instantanés en euros et dans d'autres monnaies depuis la date d'adoption de la
proposition législative du présent règlement modificatif présentée par la Commission, à savoir le 26 octobre 2022, afin de surveiller tout effet du
règlement modificatif sur la tarification des comptes, des virements non instantanés et des virements instantanés.

Paiements instantanés en euros
  2022/0341(COD) - 26/10/2022 - Document de base législatif

OBJECTIF : établir au niveau de l’Union les règles uniformes nécessaires pour les virements instantanés transfrontières en euros et accroître
globalement l’utilisation des virements instantanés en euros.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : les paiements instantanés sont une forme de virement permettant, à toute heure du jour ou de la nuit, et 365 jours par an, de transférer
des fonds du compte d'un payeur vers le compte d'un bénéficiaire en l’espace de quelques secondes. Ils se distinguent des virements traditionnels, qui
ne sont reçus par les prestataires de services de paiement que pendant les heures ouvrables et n’arrivent sur le compte du bénéficiaire que le jour
ouvrable suivant.

La disponibilité universelle de paiements instantanés en euros est un élément nécessaire de la mise à jour et de la modernisation de l'espace unique
de paiements en euros (SEPA). Le SEPA permet aux consommateurs, aux entreprises et aux administrations publiques de l'Union européenne d’
effectuer et de recevoir des paiements transfrontières en euros aussi facilement que les paiements nationaux, ainsi qu’aux particuliers d’utiliser leurs
comptes de paiement existants dans leur État membre d’origine afin de toucher leur salaire ou de payer leurs factures dans d'autres États membres.

Dans l’UE, l’architecture des paiements instantanés en euros existe déjà. Elle se compose de plusieurs systèmes de paiement offrant un règlement
instantané, ainsi que du dispositif de virement SEPA instantané (SCT Inst.), lancé en novembre 2017 par le Conseil européen des paiements (CEP).

Toutefois, la lenteur du déploiement des paiements instantanés et leur faible utilisation empêchent que se matérialisent les bénéfices considérables
qu'ils sont susceptibles d'apporter aux consommateurs et entreprises de l’UE. Fin 2021, seuls 11% des virements en euros effectués dans l’UE étaient
des paiements instantanés.

Une intervention législative est donc nécessaire pour développer les paiements instantanés en euros dans l’ensemble de l’UE et libérer leurs
avantages pour les citoyens et les entreprises de l’UE, en particulier les PME.

CONTENU : la présente proposition vise à modifier le règlement de 2012 relatif à un espace unique de paiement en euros, qui contient déjà des
dispositions générales pour tous les virements en euros (SEPA), en y ajoutant des dispositions spécifiques pour les paiements instantanés en euros
(SEPA).

Concrètement, la proposition prévoit :

- l'obligation, pour les prestataires de services de paiement qui fournissent des services ordinaires de virements en euros (avec des exclusions
ciblées), de proposer des services d’envoi et de réception de paiements instantanés en euros;

- l’interdiction pour les prestataires de services de paiement de facturer un prix plus élevé pour les paiements instantanés en euros que pour les
virements ordinaires en euros;

- l’obligation de pratiquer des contrôles relatifs aux sanctions consistant, au lieu de contrôler chaque opération individuelle, à vérifier très fréquemment
s'il y a des clients qui figurent sur les listes de sanctions de l’UE (comme le font déjà certains États membres pour les paiements nationaux);

- l’obligation pour les prestataires de services de paiement de proposer un service permettant aux clients d’être avertis lorsqu’une divergence est
constatée entre le nom et le numéro de compte bancaire international (IBAN) du bénéficiaire qui ont été fournis par le payeur.



Les obligations énoncées dans la proposition seraient introduites par étapes, ce qui permettra aux prestataires de services de paiement d’étaler leurs
ressources internes sur une période plus longue et d’optimiser ainsi leurs coûts de mise en œuvre.

Paiements instantanés en euros
  2022/0341(COD) - 03/07/2023 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des affaires économiques et monétaires a adopté le rapport de Michiel HOOGEVEEN (ECR, NL) sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil modifiant les règlements (UE) n° 260/2012 et (UE) 2021/1230 en ce qui concerne les virements instantanés en
euros.

La commission compétente recommande que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure législative
ordinaire modifie la proposition comme suit:

Opérations de virement instantané

La proposition prévoit que les prestataires de services de paiement qui proposent à leurs utilisateurs de services de paiement un service d’envoi et de
réception de virements proposent à tous leurs utilisateurs de services de paiement un service d’envoi et de réception de virements instantanés.

Le texte amendé précise que , lorsqu'elles n'agissent pas en qualité d'autorités monétaires ou d'autresla BCE et les banques centrales nationales
autorités publiques, peuvent limiter leur offre aux utilisateurs de services de paiement d'un service de paiement consistant à envoyer des virements
instantanés en euros à la période pendant laquelle ils reçoivent et envoient des virements non instantanés en euros.

Lorsqu'un ordre de paiement pour un virement instantané en euros est présenté à partir d'un compte de paiement qui n'est pas libellé en euros, le
moment de réception sera le moment où les prestataires de services de paiement, immédiatement après avoir reçu cet ordre de paiement,
convertissent le montant de la transaction de la devise dans laquelle le compte de paiement est libellé en euros.

Frais liés aux virements instantanés

Les frais appliqués par un prestataire de services de paiement aux payeurs et aux bénéficiaires pour l'envoi et la réception d'opérations de virement
instantané en euros ne seront pas plus élevés que les frais appliqués par ce prestataire de services de paiement pour l'envoi et la réception d'autres
opérations de virement correspondantes en euros.

Les prestataires de services de paiement ne devront pas augmenter, directement ou indirectement, les frais qu'ils appliquent à l'envoi et à la réception
d'autres opérations de virement en euros dans le but de contourner cette obligation. Les autorités compétentes pourront, lorsqu'elles soupçonnent un
prestataire de services de paiement de se livrer à une pratique de contournement, demander à ce prestataire de services de paiement toute
information qu'elles jugent nécessaire pour déterminer si ce prestataire de services de paiement s'est livré à une telle pratique et elles prendront toutes
les mesures nécessaires pour assurer le respect de cette pratique par ce prestataire de services de paiement.

L'ABE soumettra au Parlement européen, au Conseil et à la Commission, au plus tard quatre ans après la date d'entrée en vigueur du règlement
modificatif, un rapport concernant l'impact de l'application sur la tarification des virements et des virements instantanés. La Commission examinera les
résultats de ce rapport et soumettra, le cas échéant, une proposition législative au Parlement européen et au Conseil.

Vérification du bénéficiaire dans le cas des virements

En ce qui concerne les virements réguliers et instantanés, les députés ont proposé que le prestataire de services de paiement du payeur vérifie la
concordance entre l'identifiant du compte de paiement et le nom du bénéficiaire fourni par le payeur. Cette vérification doit être fournie gratuitement
aux utilisateurs de services de paiement et indépendamment de l'interface utilisateur de services de paiement utilisée par le payeur pour passer un
ordre de paiement pour un virement instantané. Le prestataire de services de paiement du payeur informera immédiatement le payeur de toute

.anomalie détectée et du degré d’appariement

Contrôle des utilisateurs de services de paiement au regard des sanctions de l'Union en cas de virements instantanés

Les prestataires de services de paiement offrant des virements instantanés vérifieront si l'un de leurs utilisateurs de services de paiement est une
personne ou une entité figurant sur la liste. Il est proposé que l'ABE et l’autorité européenne de lutte contre le blanchiment d'argent (AMLA) élaborent
un rapport conjoint sur les méthodes potentielles permettant aux prestataires de services de paiement qui exécutent des virements instantanés de
vérifier si l'un de leurs utilisateurs de services de paiement est une personne ou une entité désignée sur les listes de l'UE ou sur les listes nationales
des États membres. Ces méthodes pourraient inclure l'élaboration d'une liste unique regroupant les personnes et entités désignées sur les listes de
l'Union et les listes nationales.
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